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Description du poste :  

Filière : technique 
Catégorie : C 
Cadre d’emploi : adjoint technique territorial 
Temps de travail : Temps complet (36h15 hebdomadaires) 
 

Missions : 
 

Sous la responsabilité hiérarchique du Responsable du service Voirie et SIR, vous serez en charge des 
travaux courants de voirie. 
 
 

Missions principales : 
 

➢ Travaux d’empierrement, goudronnage 

➢ Tronçonnage 

➢ Pose de panneaux de signalisation et de mobilier urbain 

➢ Reprise et poses de bordures, petits travaux sur réseau pluvial et aménagements fluviaux 

➢ Réparation et pose de clôtures 

➢ Entretien de la voirie (bouchage de nids de poule, …), des trottoirs et des accotements 

➢ Travaux de terrassement 

➢ Pavage, maçonnerie 

➢ Mise à niveau des regards 

➢ Interventions ponctuelles sur signalisation horizontale 

 
 
Profil demandé : 
 

➢ Fonctionnaire titulaire du cadre d’emploi des adjoints techniques territoriaux ou lauréat 

du concours (nomination stagiaire ou par voie de mutation / détachement / intégration directe 

dans les conditions statutaires) 

➢ Poste ouvert aux contractuels (en cas de recrutement infructueux d’un fonctionnaire). 

➢ Expérience dans un poste similaire souhaitée 

➢ Permis B indispensable 

➢ Permis CE souhaité 

➢ CACES chargeuse souhaité 

 

 
Savoir-faire : 

 

➢ Polyvalence dans les missions confiées 

➢ Respect de l’environnement 

➢ Connaissance règlementaire relative à la sécurité 

 
Savoir-être : 

➢ Sens du service public 
➢ Sens des relations avec les administrés 
➢ Esprit d’initiative 
➢ Ponctualité 
➢ Organisation et réactivité 
➢ Autonomie 
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Renseignements complémentaires auprès de : 
Monsieur Eric LENOIR, Responsable du Centre Technique Municipal, tél. : 01.64.78.44.21 
 
 

Rémunération statutaire + régime indemnitaire + prime exceptionnelle + 25 jours de congés annuels 
+ 6 jours de RTT + avantages sociaux des enfants du personnel 

 
 

Date d’ouverture des candidatures : le 19 avril 2024 
Date limite de dépôt des candidatures : le 18 mai 2024 

 

Poste à pourvoir à partir du 21 mai 2024 
 
 

 

Merci d’adresser : 
 

votre lettre de motivation 
votre CV détaillé 

les copies de vos permis de conduire et CACES 
 

si vous êtes fonctionnaire : 
votre dernier arrêté de situation administrative 

et le dernier compte-rendu de l’entretien professionnel 
 

à : 
 

recrutements@ville-nemours.fr 

ou sur www.nemours.fr/votre-mairie/recrutement/ 

 

 

 

 

 

 

Nous vous rappelons que conformément au principe d'égalité d'accès à l'emploi public, cet emploi est ouvert 

à tous les candidats remplissant les conditions statutaires requises, définies par le statut général des 

fonctionnaires, la Loi du 26 janvier 1984 portant statut général des fonctionnaires territoriaux et le décret 

régissant le cadre d'emplois correspondant. 
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